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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 30 par les mots :

« et du groupe lourd ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est opportun de rendre éligible au compte personnel de formation la préparation de l’épreuve du 
permis de conduire des véhicules du groupe lourd. Cela est utile pour l’évolution professionnelle 
des salariés, en permettant de conduire des poids lourds et des autocars.

Par conséquent le fait d’instaurer une opportunité de passer ces permis, créé un accès aux métiers de 
la conduite qui ont d’importants besoins de recrutement.


